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*IibtIHàtiÔll.:,«Je Barble-Bh\1e a M' 
des i~UOD8. M~ 
dit)es raison. ~J ton 

:blé'dlallt ' mari. j81QuX au ~ de 
f~IftjQIJI~avl~ . tle.Rais,lé lameuxeapÎtaîD&.~',.. 

'.It:i~ erim.e de IOreellerle, de lIl88fe • ~1 
de femm. (il n'en eut flu'une.l'adora e~ 

"'~~'''''' - al. de peUts eAf$l'ls. _t."S: 
éUllit1itke.~ail~· à la ~araliQD . de .ses VfdIlree. Dl 
ft aüitàit lufS. il ce dè'$Sèin, prèS 4e 100. i)b )DODtre: 
endrre en, VeDdée on château qu'il babHa et -dont lew{ 
fose. ~oa. 6t~nt; pleh\s d~8 ossements des peUts! 
ê&ei. .enfiés i .tes abOpiinables • . 

En lotte que le Barbe-Bleu« tfé~ it& ae ~ppro- ; 
ch~roit 81H'tout de l'Og~ œ la lé.én~r Mainœo.rd" 8i 
reste li c1ëmontrer sur quoi se fonde l'opimon filii 'Voit: 
dans Gilles de Raia le terrible Barbe-Bleue des $itrt. 
populaires. L'tÔest une tradition plutôt enracln4e daDa: 
les ' esprits qu'établie historiquemerJt, Quoi qu'il m : 
soit, on ne saurait parler du personnage 11istoriqua 
qui a partaitement existé, .qui a joné un rôle dans ' 
l'bistoire, qui a été maréchal de Francé, conseila de ' 
Cliarlea VII, compagnoJ;t de .Jeanne d'Arc, sans qa'il i 
119US ~paraisae ~OU$ lea trai" da vilain &rti'e·Bleue · 
des images d'Epinal. . . 

Nous avoDJ' dé~ dit eoIiJ~en~ après avoir occupé . 
une situation eoosldérable.eommandé à des provinces 
dilapid6 d'immèmes trésors, le • octobre iMO, 
Gilles Ile Lava), baron de Ral~, sire déChantooo,de la ' 
Suze, de Tllfauges et de Machecoo.l, avait été oon­
damné poUl' meurtre d'enfants, mis à la pot8nce,puia' 
brûlé. La procédure' existe:, elle a été ex8mi~ par 
bien des biatorien~, qui n"cmt ,pas mis en d01lÛfla ' 
culpabUlté du supplicié. Ce dcnalè.. est "Venu,. ... eon­
traire, à. M. SàJDmon Reinach. Cest .-insi ~e l'Aca .. , 
démie des inscripUons et bellel-Iettres s'.é8.t érigée .. 
cour suptima,8Jl la -salle ordinaif& de SeR Séauoes, •• 
palais Mua,rin t ~ durant quatre semaines, a ponr- . 
suivi 1$ revisioD da pr.oeès de iMO. 
~ dernière audience a en lieu vendiedi. M. Sa- . 

lomon Reinach a exposé sa ~b,ge. Nous la tenons de 
sa bonne grâce. n a bien l'OUm ra rédiger à Dotre , 
inténtion. Voici le résumé de ses arguments: 

La thèse de~. Salomon Réinaoh . 
Le lait eapital q.i.domiitele prooêa de GlUes de Rail efW ' 
~ ijP.toJ'6 de .aes contempoPaiu. La eon4amuatiOIl et la 
dtilpardioo du maréchal étaient aéeessairea 0.\1 due de B~o 
et il lIOJt cbaDœlicr l'éYêque de iIlaûel, J'u~ e l'q~ ~~ 
reuH 4 réiliér60 de Sfànds domalnel appartéBa1l&' -GilleS. _ 
date pl'évue pour le rachat approchait· la {aDiillo de Rala 
B'agi~lt ; le s8ul moyen ' de so ,tirer I~ duc ee 
IO~ chanceUer, o'Hait d!nf~f:A~tre=t:E3t:È!'~d obteulr contre lui uoe senteoce d& rien 
1'&GI1eter 1K mOUvit m6me IQ, 

01', les iWrrtblèa accusations qti~ 'DM~'r_1 ~~~~~hl1~::i 
'.G rurent laaœea par 1'~. :'!';~~lil 
eondnii sou. la haute direction Ü , de HI 
richal a doae 6t6. aeeusé, jl!~ et. _x6ctd6 
l'iitl~.lltiqB _-dO $Ons C(Ui aTaient UJl gros 1Ilt6dl& 'p'"P~ 

~~'=I~~::~~~.:""'pietOD. Ia~~~=~!tïj. te! Il 1lAtare 
\tU11 •• ·..., .. ~_~ .. prod.iU 

ba~~~mrr.I~t=:li':i~:~::~. 1.-
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GIItltE5 DE tUBS 
et Me, Salomon Reinach 

;f~ 

----~ 

M. Salomon Reinach, membl'ede nns­
tHut viimt de faire hommage à la Société 
d'Archéolog,ie de Nantes d'une étude sur le 
!procès de GilLes d.e Rais, publié en dé­
c-enibre 1904, c'est-tl-dire il y aura bientôt 
cinq ans (1). 1 

Nous n'aurions ,rien à dire de é,etem'oi 
'd'aut.eur, ou, plutôt, ;nous n'aurions qu'à 
unir nos remerciements il ceux de la So­
'Clété pOUl cette attention dont il l'honor-e. 
Mais la thès-e qu'il soutient dans ce trayail 
touche à une question locale si palpItante; 
la nouveauté de vues qu'il propose sur ce, 
point va teUement à rencontre de tous les 
sentiments et de tous les récit,s des histo­
:rlens qui ont ,eu à ,parler de cette a{f,aire 
lamentable ; son hypothèse, ains-i que la 
:présentat.ion des filits sur :Ie,squels il l'a'p-
1puie;eSlt telleme'nt discutabl'e" pour ne pas 
dire davantage, du ,'moins pour l'instant, 
qu'il nous est difficile .de <Qe pas con.sacrer" 
que1qùes articles à' l'exàmen de c,ette ques-
tion. ' 

Nous le faisons 'd'autant plus volontiers 
que nous avons à prévenir l'esprit d,e nos 
ilecteurs contr,e l'impression que' pourrait 
:Ieur faire une no.te parue . dans 1'(( Express 
tle l'Ouest ». yep.dl'edt dernier, 9 juillet. 
1 . Dans cette 'note, on annonce d'abord le 
'dépôt sur !le. bureau de ,la Société Archéo­

)lo~i(fue « d"un fascicule dont lVI. Salomon 
jRe.inach veut' bien faire hommage à ia 
ISCiciété. Il 

, Puis on ajoute les ligne.s suivantes, sur 
"'la pensé-e desquelles le 'lecteur pourrait se 
mépren~ : 

~ CI L'auteur tend à prouver, dans ce tra-
1 vaU très documenté, sur GiHe,s d'e Rais, 
que ~l.e brigand lég,endaire que l'histoire 
Isurcharge <l'e crimes, et qui insp.ira à Per-
(':rault son conte d.e (( Barbe-Bleue », était 
\.innoc,ent de toutesce,s infamies. Il faudrait 
donc réhabiliter sa mémoire. Il 

" Nous CTOyOllS que ces'erait fau&ser le 
lSens doe cette note que, d'v v'Oir une 'appro­
i'bafion d,es idées soute:nlles par M, Re.i­
"nach. On se borne à analyser la thèse de 
!l'auteur, sans l'ad,opter. ' 

Qu&nt aux expressions (( travail très .do­
ëumenté ». il n'y faut guère voir, à notre 
'.avis, qu'une de ces ,politesses dont on ne 
;peut .guèrese dispenser envers quelqn'un 
qui vous envo!,e un hommage d'auteur, 
Isurtout quand Il ,est de Paris et que l'heu­
:reux destinataüe est de la province. Les 
,JJrovinçiaux ont la faiblesse d'être tou­
j,?urs agréablement flattés quand il leur 
VIent quelque chose de Paris, même t,a l'di­
:ven'1ent. 

En toute connaiss'ance de causc, ' après 

(1) Gilles de Rais, par Salomon Reinach, 
membr'e, de l'Institut de France (extrait d,e la 
Revue de l'Uni1 l crstté de Bru,tclles, ùéceml)l'e 
11@~) , Liège, 190t 

1: 

avoir lu et relu atterüivement les 26 pageS 
in-8° de co€tteétude" nous n'hésitons pas à 
dirr que la ,documentation nous ena paru 
plutôt faiblc. Elle est de celles que, avec 
unê certaine facilité d'assimilation du tra­
vai~ des autres, on peut happer 'au pas­
sage dans une lecture précipitée à travers 
deùx ou t.rois livl~es aya,nt traité sérieuse­
mobt un sujet: aucun faH nouveau, aucun 
d'e tces heaux épis que le véritable érudit a 
-en~ore ·.}a bonne, fortune de glaner en re­
pa 'courant lent.e.ment et consciencieu~,e: 
m nt tous les :Slllons d'un champ deJa 
mdissonné. ' , 

Et nous croy'ons, n'être pas ,seul de notre 
avis : la politesse peut dicter collective­
m'Qnt à une société un jugement que. l'a-' 
mour dc la, Vél'iu' interdit à ses membr,es 
d'I(voir ,indh"iduellement. Il est bi-en des 
cas où Fon peut répéter: cc La politesse est 
UI1 mensonge dont tout le monde a, la 
clqf. )1 

Ce que. nous pouvons affirmer, c'est que 
c'~t à l'invitation d'un honorable membre 
de la Société ArchéoLogique que nous de­
vons d'entrepr,end~e cette étud.e. Après 
a'ïoir prisconnaissanc'e du travail de lV1. 
S. Reinacb, cet excellent collègue, versé 
dans l'histoir.e de son pays et pa'sSoionné 
pdur ses trad.ïtioIL'3-, vient de nous passer 
ce)travail en nous disant: ( Vous devriez 
bien )e réfuter. Il , 

ltéfuter une œuvre d'un membre de l'Ins~ 
tit'ut, c'est une entreprise bien audacieuse. 
.Mais, dans 'les travaux !1es membres de 
l'Institut, c'est comme partout, il y à fagot 
et fagot. A côté de thèses irréfutables parce 
q~l'enes .sont adéquates à 1a vérité, il y en 
a ([u,elquefois d'autres qui ne 'valent pas 
grand'cbose, au moins par le, fond, sinon 
pal: la forme, -et qui ne tirent l'éclat dont. 
elles brillent un instant aux yeux du ou­
blie que de la 'réputation déj à établie et 
t.itrBe' de leur auteur. 

Noùs croyons que, par son infériorité, 
k travail que nous allons examiner fait 
exception parmi ,les travaux savants de M. 
S. Reinach. Quel bon élève' n'a jamais fait 
un mauvais devoir? 

C,'est qu'il y a un danger i11ême pour les 
inte'lligences les plus yastes à se prodjguer 
sur, toutes sortes de choses 'et à vouloir 
traiter les ,sujet~ les plus divers. Avec lllle 
sCiience plus superficie,Ile que profonde, on 
peut se heurter à des spécialistes quj se 
sont cantonnés dans un pays, dans une 
é~()nue, et qui sans connaître l'un et l'au­
tr-e dans tous les coins, en savent cepen­
dant ass,ez pour ne -pas adopter servile­
ment dc,s opinions auxqueHes d'autres ac­
cordent parfois trop de crécHt. 
. On ne saurait iIlier que les hahitants 

d'un pays ont plus de chances d,e bien le 
connaître qne des étrangers plus intelli­
gents qui ne le t.rav-ersent que dans une 
excursion rapide. 
. Pour se délasser de ses grands travaux, 

M. S. Reinach a voulu se payer un voyage 
de vacances en Bretagne. En la traversant 
avec -la vitesse d'un express, il a cru -y 
faire une découverte qui ri ur ait échappé 
jusqu'ici au peu de sagaciM de tous ües 
pauvres Bretons. 

Il nt: s'e·st pas arrêté à la p_e_I~~é~e que, 

, '~7 ; • 1 

~-

parmi eux, .s'en trom'a.ient au moins quel­
q nes-uns de bons à consulter à propos do 
cette découverte. Depuis le XVe siècle, jus­
qu'à, no,s jours, de Pierre Le Baud jusqu'à 
1\1. de la Borderie, lui au~si membre de 
l"Institut, en passant par D. Lobineau et 
D. Morice, la Bretagne a -eu des historiens 
illustres dont le jug,ement, ou simplement 
l'opinion, .n'est à dédaigner sur- aucun des 
points qu'i1s ont étud,iés consci-encieuse-
ment. ' 

Ravi de sa découverte, :\1. S. Reinnch a 
réservé ses impressions de voyage pour 
une Revue étrangère, ·etest aUé, 'comme 
nous l'npprend la première page de son 

' opuscule, jusqu'à BruxeUes .... en Brabant. 
Il était sûr d'y trouver un célèbre cOl'eli­

gionnaire dont la réputatdon -est vieille 
comm~ 'le monde, et d'a\'oir la consolation 
de causer av,ec 'lui, 'en famille, d'une injus­
tice Tévoltante à laquelle, pourtant, aucun 
membre de leur nat.ion n'avait pris la 
moindre part. 

l\Iais il se trouve que cette édition de 
l'histoire de Gilles de Rais, pubHée à ra­
sage des étrangers, :n'est conforme à au­
cune des ,éditions qui ont €té faites iu;:;­
qu'ici dans le pays- d'origine : c'est ali 
te:xte c1e ces dernières éditions que nOlIs 
essayons cie ramener cette his.toire. 

Nous le ,ferons avec le plus grand clésir 
d'établir la vérité sur ce point, Goans ._lÜ : 
cune préoccupation étnmgèl'e ; mais aVimt 
d'ent.rer en matière, nous demandons ïa 
permissiDn de dire un mot SUl' nos procé­
dés de discussion. 

pas être choqué de la li!J-erté d'allures que 
le langage de M. 'S. Reinach nOLIS autoris~ 
à ~dopter. 

, Nol1s. sommes ,pleins de respect pour la 
vét,itab1e science, et de déférence pour les 
grq.nds ,savants 'qu'elle a conduits si juste­
.ment à l'Institut.. Nous ajontetons même 
que nous n'hésitons pas, àre.connaitre tout 
1~ inérüe de M. S. Reinach, et de voir en 
lui: une de nos plus grand-es célébrités 1s­
Tpqlites. Mais quand nous le voyons se 
parer de son titre de ( membre de l'Insti­
tu~ de France Il pour aller colporter chez 
lesl Belges, qui méritent mieux que cela, 

, ~n, truquage de nos choses de Bretagne, 
popr écouler à l'étranger une camelo!te 
hi~toriqlle qu'il pla'cerait peut-être diffici-­
lement en Forance, nous nous rappeolons un 
.pell que nous sommes du pays des Korri-, 
gaps. 

Sans nOlisollblip.rj llsqu'à aller à toutes les 
aullaces de leur irrévérence, nous ne pou­
vo~s nous défendre, du s-entiment honora­
ble qui le,5 inspire, et sans plus tenir comp-. 
te'ides titres et des d,ignités de ceux qui 
~:tttp.qllent les must,rations locales dont tous 
le~. gens du pa.ys ont la gaI'cle, nous ne les 
q0Jtlsidérons ,plus que comme des adversai­
re~ vulgaires, avec lesquels on conserve 
d'a'ps la lutte toute la ,liberté de ses mou­
veilnents à la seule, condition CIue. s'ils man­
cjupnt parfois d'élégance, ils' seront du 
1119ins , toujours l,oyaux. 
. Çeci posé, nous dirons d'abord un mot 

de! ce que l'on peut appeler la genèsc dù 
ti'dvail de 1\1. S. Reinach, pUiE nous passe­
rons 'ft, l'examen- dired de son plaidoyer 

La Bretagne est hospitalière ; ses habi- poill' Gille~ de Ra,is. , , 
tants sont bons pour tous les étrangers (fui tout d'abord, pour cUre la vérité au lec, 
lui font l'honneur et le p'laisir de la visi- ,te~u', à qui nous la. devons tout enliè'l'e,. 
ter. no;us avouons que notre desse,in d'être f11J-

Seulel'nent, elle est le pays des fées, d,~s dét'é dans notre langage commence dès 
KOl'l'ig::m's, des lutins. Elle a préposé ces mainten:ant à nous embarrasser étl'a ngr--
êtres fanta,stiques et fantasques ù -ID. gard~ m~nt.. Forcé par les besoins de la cause de 
de ses gTottes, de ses dolmens, de ses men- ' rl ,dite des choses qui peuvent être c1ésagréa.­
hil's, de tous ses monuments historlcjlws, . \; bloés .w.ême pour des tiel's, nous voudriÎ,ns 
de tous ses souvcnir;::, de toutes .s~s tradi- t' ne p~ 'employer de gros mots,et cependant 
tions. Il~n :sourd de pattout, ql~i!lqllerois !: ' fair,e entendre" ce qu'ils expriment. Ah ! 
même sous des pierres que l'oh croit J. Oil- : que c'est gênant parfois que l'intransige:w-
voir remuer impunéâlent.\ , 1 \ c,e : dans la volonté d'être mo'uéré ! 

'Prévenu de leur existence de leurs fonc-' ~ A notI:e place, 1?l'ull1ont ne -serait 'pas 08111-
tions et dè leur fidélité à les l'emplir, :'é- 1 harr~sse. pour ~l P~1!' ~ollr exprImer sa 
tranger pr,udent se contente de visiter ces ~ ,persee,. il.I ~ura~t dé.Ja dit :. (1 ~,ette étu~.e 
monuments et s'abstient envers eux de • pue le J';llf a plem nez ». MaIS I?J u,mont na 
toute irrévérence qui pourrait lui ':,rée-l~ ; pas ~ouJo~lI'S uI} lan.gage acadelmque : on 
des affaires avec ~es gardiens difficiles et' Je lm a bIen fa.lt VOIr. 

.laloux. Ils dorment d'un sommeil ,si 'léger, Au fond, la p-ensée est vraie ; il n'y a 
qu'une réflexi~n déplacé~, qu'un mot mal- , ql~e .les expressions cl)li nous choquent ; 
:?-onnant, un l'1re tant solt peu bruyan.t les ':: :~n\SSl, reculant devant elles, nous nous 
l'éveilLe, et, une foi'El heillés, on ne peut I~ bo;rnerons à dire que cette étude (( subodore 
prévoir où s'arrêteront lès excès d'une pé- ' l'If'raëlite)). Ainsi notre formule ,satisfe·ra 
iulance dont le dévergondage, allant par- à la fois les exigences de la vérité et celles 
fois jusqu'à des plaisanteries d'un goüt d'Y bon goût. 
dout.eux, n~ respecte aucun titre, aucune en dit que, il l'étrangcr, les Juifs ont llllC 
dignité. odeur caractéristique · de race, Pourquoi? 

Sans nécessité,sans provocation, au mé- Un docteur ferré sur toutes sortes de Sll-
plis de çe qu'il y a de plus certain en his- ,jets et à qui on demanda ,simplement 
toire, M. S .H.erinach a manqué gravement, - «( J:>0urqùoi le juif pue» fut incapabl,Q de 
dans .son trayail, à ce qui. est ,dû ft la. mé·;.~ , ~l'expliquer. . . 
moire de deux grancl.es figures bretonnes.' ' En France,.Jes procédés de ln cidlisation 
Nous ne nous acha:rneI'CinS point après lui -~· l'ÉnlSS~-· :ent à atténuer cette odeur; ils ne 
avec l'impétuosité deJ nos Korrig3il1oS frois'- ;l'~nlè nt pas, toujours complètement ~ .le 
sés dans leurs sentiments 'les plus cher:,s, juif ev,enu israëlite en con!"erve encore 
H)ais -nous prions le lecteur de youloir, ne. quelque chos-e, et ce ou'il y a de nlu 9- in-

commodant, c'est que cette odeUl~ est C0111-' 
municative et que parfois le lIvre qu'il 
écrit demeure imprégné de son odeur. -

,Il Y aurait peut:-ê~rc un moyen de remé­
dler à cet inconvement : celui de sc laver 
toujours les mains on de se l,es parfunier 
avant de se mettre ft écrire. 1\1. de Buffon, 
avant de le faire, mettait bien se,s man­
chettes. l\In.is c'est là une sujétion peut­
être l}éniblc, En tout cas, dans cette cir­
constance, 1\1. Reinach nous semble avoir 
négUgé cette pl'écaution. Comme dans ]0 
C~ll1tjque des Cantiques, on pourrait sui­
vre son livre à l'odeur des ... (soyons gen­
til dans nos expressions), à l'od2ur de son 
padum. -

Cotte odeur se traduit par deux senti­
ments : un sent~ment de sympathie pour 
Dreyfus, un sentiment d'antipathie pOUl' la 
religion. 

Il ne. nous sefBb1e pas que :\1. S. Rei­
nacb ait enh'cpris cette étude exdllsi\'e­
ment, ni même principalement dD.ns l'in­
térêt de GiHesde Raisei de la réhabili­
tation de sa mémoi'rc. Son es!prit ,était 
hanté d'une préoccupation tout 8.u(ro qui 
se trahit au cours -d.esa thèse. Il songe ù 
un autre procès, à une autre rébabjlitat.ion 
plus mÇ>d,erne:!'" 'E-nparlnr.L.d~; Gille~ . d.e ~ 
Rais, · il pense à Dl"eyfus. 

Cêtte pensée d~ , del'l'ière la ; .tê,t!= , PÙ('~,· 
d'aborl,l dans une allusion discrète au~ fa­
meux (( dossiers ::!ecl~ets 1). ((Dès~ le début 
de ra procédure, écrit-il, nous sommes en 
prés:e'nc.e d'un ((dossier .secret » et d'une 
frauduleuse maebination ». (p. 11 ) . . 

Dans un autre endroit, il découvre plu;; 
que le bout de l'oreille. « On reconnaît ici, 
dit-il, un genre de rai~onnemeIü dont nous 
avons eu, au cours de ces dernières. an­
nées, tant de curieux et d'a~ftigeants exem­
ples. mais où la méchanceté des uns et 
la .crédt.llité- des auh'es 8e sont sont donné 
tarrière, autant que dans lè procès des 
TempUers et de Gilles d,s Ra,is )1 : (p. 11.) 

Le plan de son.pla,idoyer en faveur de 
Gilles est ca'lqué sur d'autres plaidoyers 
qui ont . été faitst en faveur du capitaine. 
Dans les deux cas, il y i eu des témoigna­
ges accablants et des aveux ret.eni:issants : 
or. il n'y a à tenir compte ni cles uns ni 
dcsautl'es. 

(( Eh bien, dit-il, je soutiens que les té­
mojo'nages des accusateurs de Bais sont 
inexistants, parce qu'il e,st impossible de' 
nier qu'ils ont été f8hriqué& et ilnposé& 
par la c01'1'llpt.ion ou la violence. » (p, 17.) 

Quant aux aveux de Gilles, «( tous lui Ollt 
été extorqués par d'honihJe,s menac~s » 
(p. 20), même ceux qu'il fit après sn con­
damnation à un moment où il n'a\'nit plus 
à attendre que la mort. 

Nous " enons plus loin ce c[n'il f:, ut pen­
ser de c,es allégat.iol1s. Kous voulons ,si111-
nlement étahlirici la corrélation qui existe 
dans l'esprit de M. S, Beina.eh entre la. 
cnllse ode son coreligionnaire et celle cle o 
Gmes Çle Rais, La lJensée de Dreyfus fnit 
le ftmd, l'hol'izon de son t[1hleClu dont le 
peemier plan est. Qccupé ])nl' notre cüllLpn­
triot.e : dès que les yeux (Iuittent, Gilles, ils: 
retombent sur Dreyfus. 

]] '\' .::J. des Jettres ClU'on n'écr'it qne ponr le 

( post-scriptum» ; il y a aussi des tableaux 
qU'9n ne peint que pour le fond. 

L.e !Jaron bl'etçm doit une bene chandelle 
au capitaine juif: sans lui, on ne sait pas 
quand nura.itcommencé l'essai déjà si tar­
dif de sa réhabilitation. 

A V{lC cette préoccup8tion bien natürelle 
d'urt, coreligionnaire de Dreyfus,' M. S. 
Reinach semble 10urmenM d'une autre 
moinscxcusable d8ns un ,iuge qui, posant 
en réforma.teur de ce qu'il ctoit, les injus­
tices de l'histoire, devrait chercher la' vé­
l'ité flyeC 1ll1e \frolde_ur d,'tune exempte de 
toute passion. , 

I~ est bon d'être: bienveillant POUl: quel­
qu'un qu~ est de sa religion et de sa race, 
mais il ne faudrait pas être injust,e ponr 
d'autres .simplement parcl' qu'ils 11C sont 
ni de l'une ni de l'autre . 

Or; }Jour ceux qui sav(mt lire entre les 
1ignes, la tl1èse de M. S, Reinach est en­
core moins un plaidoy,er pour GiUe's de 
Rais qu'lm réquisitoir~ conÜ'e le catholicis­
ine. Ce sont de·s insinuations sournoise~, 
des expressions d'une \'iolence extrême olt 
pâce une mentalité de race, une haine de 
religion ' une démnngeaison ~'essayer de , 
souiller de grands nonis 'entourés de rcs-
pect et dc. \'énémtion. ' 
i Si ,nous. \'oulicm~, nO'HS aussi, employer 
de :gros moLs, mOlliS gros. cependant qwe 
Cfuelcl.nés-uns d'e cèux que nous cit.eronS 
plus loin, nous dirions q'lle l'inconvenance 
de ce "'l'océdé se dotlble ki d'une maln­
dL;esse, J'nais, nous l'ayons déjà dit, nous 
'ne youlons pf\~ employer de gros .mots. 

J 

Ces noms, auxquels M. S. Rcinach ac­
cole des épith'ètes infamontes, n' appnrtien­
nent pas ù des inconnus, perdu!" au fond 
des siècle~ mais à des personnages dont 
l'histoire a enregistré les actes, a fixé le 
caractère. Si un artiste· a 10ute lâtitude 
pour lcprésentersu.i\'nnt· son imagination 
ùn personnage mythologique, ou encore les 
rois David ou Salomoll, il' ne peut paIl'; 
prendre la même liberté ayec {les célébrit~s 
contemporaines: s,on pl'emier devoir est de 
respecter leurs traits, il y va de sa réputa­
hon de donner un port.rait ressemblant. 

-JI y a dans l'hbtoire de grandes figure,> 
trop connues pont' qu'onpuiss'e les r(1)Té­
Sl~nter suivant son capl'ice. "Les pein(] l'C 

sous tel ou tel trait est donner ::tu puhlic 
urie prcm'e de son ïnl1abileté ou de 'SOl1 
ignorl:!nce : c'est. une infidélité qui, voulue _ 
ou non, faiL moins de tort ü la vérité qu'à 
l'lüs10il'c. 

' Or, ay<"lnt il parler de (; illcs de R[\Îs,'l\I. 
S. Relnac.h cst tomhé sur deux de crs ::\"l'an, 
des figures. S'i'l s'en est (1 ollié, s'il a é111-
(lié leur histoire, comment a-t-il pu en dire 
ce qu'il en a d,it '? Dans le cas cont,):air e-, 
que penser de sa documentat.ion pOUl' éta­
blir lllle thèse aussi étrange, aussi ,r.f'nvcr­
sante que 1a s icnne ? Son premier devoir 
n'était-il pas de chel'C;her il C011llaitre tons 
les personnages qu'il allait mettl'e en scè­
ne, surtout ceux qui a,'aient joué dans co 
drame un rôle si important '? 
. QUOi qu'il f>n soit, "Dyom; ce qu'ont été 

dans l'histoirc ('es 'deux illust·rat.ions bJ'e­
tDnnes, ,puis col111nr-nt.~r. S. Rein'ach n'a 
pas hé.sité ft 'les tra1t.er. 

(A suivre,), C. Durville. 

l 
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Gilles de Rais (1) 

PAR 

SALOMON REINACH 

Membre de l'Institut de France 

Au cours de la prodigieuse campagne qui condUIsit Jeanne 
d'Arc d'Orléans à Reims et de Reims sous les murs de Paris, où 

se brisa sa fortune, un jeune homme de haute naissance et de 
brillant courage, Gilles de Rais, chevauchait à côté de la, Pu­
celle; il était chargé de veIller à sa sûreté. Né en 1404, petit­

nev u de Duguesclin, apparenté à toute la grande noblesse 
féodale de l'ouest de la France, Gilles, devenu orphelin à onze 
ans, s'était, dès l'âge de seize ans, distingué auprès du duc de 
Bretagne Jean V et était entré, à vingt-deux ans, au service du 

(1) Les documents du procès ecclésiastique et une partie de ceux du 
procès civil de Gilles de Rais ont été réunis par feu R. DE MAULDE et 
imprimés à la suite de l ' ouvrage de l'abhé E. BOSSARD, Gilles de Rais, 
maréchal de Franc e dit Barbie-Bleue, Paris, Champion, 1886. L'ouvrage 
le plus récent sur le même sujet est celui d'E. A. VIZETELLY, Bluebeard, 
an account of Comorre the cursed and Gilles de Rais. Lond'Ûn, Chatto 

and yVindus, 1902. P. LACROIX (le Bibliophile J acoh) a publié, en 1858, 

une relation du procès' de Gilles de Retz, dans la delu ,~ième série de 
ses lmiosités de l'Histoire de France,; il dit avoir eu à sa disposition 

une copie de la procédure civile, mais on ne peut douter qu'il ait pris 
de singulières libertés avec ce texte. Je ne signale son travail que 
pOUl dissuader mes lecteurs d'y recourir. 
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« rO'i de BO'urges», alO'rs engagé dans une lutte sans espO'ir 
contre les Angla.is. Il fit preuv·e d'une telle valeur - à Orléans, 
à Jargeau, à Beaugency, à Patay - que, ' IO'rs du sacre de 
Charles VII à Reims, il reçut le titre de maréchal de France; 
quelque temps après, il' obtint la permission d'ajouter à ses 
armes une oo·rdure de fleur de lys. Gilles de Rais avait alO'rs 
vingt-cinq ans (1429). 

Il cO'ntinua à guerrO'yer, sur la LO'ire d'abO'rd, puis en N O'rman­
die, à la tête d'une troupe qu'il entretenait de ses deniers. En 
1432, il perdit sO'n grand-père, Jean de CraO'n, qui l'avait élevé. 
Le soin de ses vastes propriétés, en Bretagne, en AnjO'u et dans 
le Maine, le rappela alO'rs dans l''Ouest de la France. Maître d'une 
immense fO'rtune territoriale, encore accrue, dès 1420, pa.r sO'n 
mariag.e avec la riche héritière Catherine de Thouars, il mena 
dès 10'rs une vie fastueuse de grand seignJeur, mais de grand 
seigneur ami des lettres, des magnificences du luxe et de l'art. 
A une époque O'ù tant de chevaliers savaient à peine signer leur 
nO'm, il se fit une riche bibliO'thèque, où figuraient, entre autres 
livres, la Cité de Dieu de Saint-Augustin et les Métamorphoses 
d'Ovide. Il avait la palssion des belles reliures et des manuscrits 
enluminés. Un témoignage nO'us le mO'ntre occupé à O'rner lui­
même d'émaux la cO'uverture d'un missel destiné à sa chapelle 
privée. Une autre de ses passiO'ns était le théâtre. Il aima,ü à 
réjouir le peuple par l'exhibitiO'n, sur une scène imprO'visée, de 
centaines d'acteurs parés des plus riches cO'stumes, chamarrés 
d~O'r et d'argent; alprès la représ.entation, les spectateurs fai­
saient bO'mbance à ses frais; le vin et l'hypO'cras coulaient à 
flots. Sa libéralité était célèbre dans toute la vallée de la: LO'ire ; 
il tenlait table' ouverte et ne ren.voyait jamais un invité sans 
quelque présent. NO'us salVO'ns qu'au cours d'une visite à Orléans, 
où sa suite de deux cents cavaliers, de serviteurs, de pages, de 
prêtres, de bouffons. encombra toutes les hôtelleries de l'a yjl1e, 

il dépenSe., en quelques m'Ois, 80,000 couronnes d'or. Les inté­
rêts de la religiO'n ne le laissaient pas nO'n plus indifférent; il 
entretenait une chapelle privée, d'un luxe vr.ùment rO'yal, avec 
une école de j'eunes chantres et un orgue po :- tatif qui vO'ya­
geait à sa suite, sur les épaules de six hO'mmes d'armes; il fonda 
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des œuvres pieuses, une notamment en 1435, sous le vocable -
où l'on a voulu voir un aveu! - des « Saànts Innocents ». Rien 
ne prouve qu'avec cette existence très en dehors, où l'ostentation 
tentait plus de plaüe que le désir d'être utile, il se soit aban­
donné, comme tant de ses contempora~ns, à la débauche; sa 

femme, Catherine de Thouars, qui lui survécut, n'eut jamais, 
que nous sachions, de reproches graves à lui faire, sino:l celui de 
dilapider ses bienls par trop de largesses, et il n'est question, 
dajIls son procès, . d'aucune fille de joie. 

Gilles dépensait bien au-delà de ses revenus et se trouva! bien­

tôt obli.gé de recourir aux emprunts. Il ne lui suffisait pas de 
vendre à l'avance ses récoltes ou les produits de ses salillles; 
la ·nécessité le contraignit à .ahéner plusieurs de ses domaines, 
à un prix fort inférieur à leur valeur réelle; mais, du moins pour 
quelques-unes de ses plus belles terres, il se réserva le droit de 
les racheter au même prix pendant six ans (1). De la sorte, les 
acquéreurs des biens de Rais étaient intéressés à sa. ruine totale, 
car c'était pour 'eux le seul espoir de garder des propriétés 
acquises à vil prix. 

Dès 1436, la famille de Gilles, sa femme et son frère, s'était 
alarmée de ses prodigalités; elle avait fait appel à Charles VII, 
qui lui fit défens,e d'aliéner ses biens et interdit à toute personne 
d'en a,cquérir. Cet ordre fut publié à son de trompe dans l'Or­

léanais et dans l'Anjou; mais le duc Jean V refusa de le 
publier 'en Bretagne. Ce prince, avide et sans scrupules, était 
un des principaux acquéreurs ' des bi.ens de Rais; il comptait 
bien s'emparer de ceux qui restaient et mettre Gilles dans l'im­
possibilité de les racheter. Mais pour mieux Homper son trop 
crédule sujet, il ne cessait de lui témoigner la plus grande bien­
vei1'lance, au point de lui conférer le titre de lieutenant-général 

du duché de Bretalgne, qui faisait de lui le second personnage 
de cet État. 

Jean V était secondé, dans sa politique astucieuse, par Jean 

(1) Nous avons les contre-lettres d'un des acquéreurs, le cliue de Breta­
gne Je1an V, dlatées du 22 janvier 1438. Cf Bossard, op. laud., p. 77, 80; 

J. Hébert, Gilles lie Rais, Brest, p. 45, 49. 

d 
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de Malestroit, chancelier de Bretagne et évêque de Nantes. Lui 
aiussi avait acquis des biens de Rais, soit directement, soit par 
personnes interposées; mais il avait encore d'autr·es motifs de 
souhaiter la ruine du mairéchal, dont il avait eu grav.em,ent à 
se plaindre en 1426. A cette époque, Malestroit, allié des An­
gl'ais et à leur solde, fut cause, dit-on, de la déroute de Saint­
J ean.-de-Beuvron, où Gilles, s·ervanlt sous le connétable de Ri­
chemont, dut fuir devant les Anglais. Le connétable fit arrêter 
Malestroit, qui recouvr~ difficilement sa liberté et voua dès lors, 

à Richemont et à Gilles, une haine qui paraît avoir été réci­
proque. 

La famille de Rais sentait croître de jour en jour ses inquié­
tudes. En 1437, elle apprit que le prodigue avait vendu le beau 

château de Champtocé au duc de Bretagne et s'apprêtait à lui 
vendre celui de Machecoul. Là-dessus,_ le jeune frère de Gilles, 
René de la Suze, se joignit · à son cousin, André de La val, 
leva une troupe d'hommes d'armes et s'empara, de force des 
deux châteaux. Gilles s'adressa au duc de Bretagne et tous 
deux, agissant de conc-ert, reprirent de vive force les deux châ­
tea,ux en 1437 et 1438. 

Les incessants besoins d'argent qui tourmentaient Gilles 
l'avaient disposé à prêter une oreille crédule aux promesses 
fallacieuses des alchimistes. Il avait fait venir de Florence un 
singulier personnage, Francesco Prelati, qu'il installa luxueuse­
ment, .et qu'il pourvut de tous les. ·appar·eils destinés à. réaliser 
l'Elixir Universel, la substance mystérieuse qui devait permettre 
de changer tous les métaux en or. Sa confiance en. Prelati étaIt 
illimitée et explique en partie l'insouciance avec laquelle il en­
gagea ou vendit tour à tour t~us ses domaines, car il était con­
vaincu qu'en peu de temps, devenu l'homme le plus riche du 
monde, il les rachèterait à son gré a,vec beaucoup d'autres. 

L'alchimie touchait de près à la sorc-ellerie et à la nécroman­
cie. Peu d alchimistes pouvaiellit se passer du concours des 
démons et la grande adresse de Prelati fut de persuader à Gilles 
qu'il avait un. démon familier à son service. Ce diable s'appelait 
Barron/ quand Prelati était seul, il l'invoquait toujours avec 
succès; mais Barron refusait de paraître devant Gilles. Un jour, 
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à la suite de prières répétées de Prelati, Barron répandit des 
lingots d'or tout autour d'une salle; mais, par la bouche de Pre­
lati, il ·défendit à Gilles d'y toucher pendant quelques jours. 
Gilles voulut du moins voir les lingots et, suivi de Prelati, ouvrit 
la porte de la chambre; il y aperçut un énorme serpent vert replié 
sur le sol et s'enfuit épouvanté. Cepenk::lant il revint à la charg·e, 
armé d'un crucifix qui co.ntenait un morceau de la vraie croix; 
mais Prelati lui persuada de différer sa visite. Quand, ' après 
quelques jours, il entra dans la chambre, le serpent avait 
disparu, les lingots d'o.r n'étaient plus que de' petites masses de 
clinquant. Au lieu de renvoyer Prelati à Florence, Gilles resta 
convaincu que le: démon l'avait puni de son indiscrétion; et se 
promit d'être plus obéissant à l'atvenir. 

Prelati n'avait jamais réussi à m.ettre Gilles en présence du 
démon Barron; toutefois, il prétendait avoir présenté à ce démon 
un papier, écrit et signé du sang de Gilles, où celui-ci lui promet­
tait une obéissance aveugle en échange des trois dons de science, 
de richesse et de pouvoir. Ba,rron refusa. ; il lui fallait a.utre 
chose, le don d'une partie du corps d'un enfant. Gilles se procura, 
dit-on, un cadavre d'enfant et mit dans un verre une main, un 
cœur et des yeux. Barron s'obstina à ne point paraître et Prelati 
ensevelit l'horrible offrande en terre consacrée. 

Tout ce qui précède et bien d'autres détails du même genre 
se lisent dans les dépositions de Prelati et de Gilles, obtenues en 
1440 dans les circonstances que je vais relater. Il y a une part 
de vérité dans ces dépositions; Gilles fut certainement une des 
victimes les plus crédules de cette grande chimère du moyen­
âge, l'Alchimie. 

Jean V et Jean de Malestroit croyaient, comme tous les 
hommes de leur temps, à la possibilité de transformer les mé­
ta.ux en or; sachant que Gilles était très occupé d'alchimie, ils 
tremblaient de le voir redèvenir riche et reprendre possession 
de ses biens. Mais comment perdre un ' si puissant seigneur, 
lieutenant-général de Bretagne? L'assassiner n'eût servi de 
rien; c'eût été mettre un terme à ses prodigalités. Il fallait 
le faire condamner à une peine qui entraînât sa déchéance et 
justifiât la confiscation de tous ses biens. 
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A cette époque, l'Église et l'Inquisition étaient seules assez 
puissantes pour perdre un homme de rang élevé db,nt on avait 
intérêt à se défaire. Un bon procès pour hérésie offrait les avan­
tages suivants: l'alccusé était privé du concours d'un avocat, 
car l'Inquisition n'admettait pas qu'un avocat détendît un' héré­
tique devant elle (l'avocat fût devenu, ipso facto, hérétique 
lui-même); les jugements de l'Inquisition entraînaient d'ordi­
naire la confiscation des biens. 

Toutefois, l'alchimie, quoique suspecte, ne constituait pas 
le crime d'hérésie; l'invocation des démoTiis était malaisée à 
élablir; d'ailleurs, la grande difficulté de l'affaire, comme de 
celle des Templiers au XIve siècle, tenait à la. haute 'situation 
personnelle de Gilles, à sa libéralité, au respect et à la crainte 
qu'il inspirait partout. Il fallait d'abord changer ces sentiments 
en horr,eur et en haine, alléguer des crimes de droit commun, 
puis accuser GiUes d'hérésie et enfin le livrer au bras séculier 
sans amis n~ défenseurs, ployant sous le fardeau des plus ter­
ribles accusa.ti.ons. 

Ce plan fut mis à exécution par Jean de Malestroit, évêque 

de Nantes, avec le concours, qui paraît s'être dissimulé d'abord, 
du duc Jean V. 

Au commencen:ent de l'année 1440, Gilles s'était brouillé 

avec les hommes d'église pour une affaire assez futile. Ses gens 
d'armes avaient porté la main sur un clerc et s'étaient emparés 
d'un château vendu à un prête-nom du duc de Bretagne; il avait 
fallu que le duc reprît le château de vi.ve force. Toutefois, au 
mois de juillet de la même année, les choses étaient si bien 
arrangées que Gilles alla rendre visite au duc de Bretagne à 
J osselilll et fut reçu très cordial'ement pa.r lui. Cette cordiaEté 
cachait un piège, car, dès .le 30 juillet, sans doute avec l'auto­
risation du duc, J eau de Malestroit commençait l'instruction 

secrète qui devait perdre Gilles et imprimer une effroyable souil-
1 ure à son nom. 

La baronie de Rais était située dans le diocèse de Nantes; 
par conséquent, tous les crimes qu'on y pouvait commettre 
contre la religion relevaient de l'évêque Jean de Malestroit. 
Celui-ci, à la date du 30 juiHet 1440, répandit dans le pa:ys un 
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monitoire aux termes duquel certains bruits très grav,es étaient 
parvenus à ses oreilles: Gilles était violemment soupçonné 
d'avoir mis à mort un grand nombre d'enfants, après avoü 
assouvi sur eux d'infâmes passions, d'avoir invoqué le démon 
et d'avoir signé avec lui des pactes horribles. Huit témoigna.ges 
étaient allégués, émanant de gens du bas peuple, dont sept 
femmes demeurant à Nantes, qui se plaignaient d'avoir perdu 
des enfants et accusaient Gilles de les avoir volés et tués. 
C'était, disait Jean de Ma~estroit, au cours 'd'une récente tour­
née dans son diocèse qu'il avait recueilli ces accusations, (( for­
tifiées par les dépositions de témoins et d'hommes sûrs». Ces 
{( témoins et hommes sûrs », il se garda bien de les nommer; ce 
ne pouvaient être que des serviteurs de Gilles, soudoyés et cha­
pitrés par l'évêque. Les huit témoignages qu'il fit connaître 
étaient d'une insignifiance absolue. Ainsi, dès le début de la 
procédure, no~s som_mes en présence d'un. (( dossier secret» et 
d'une frauduleuse machination. 

Les monitoires n'a,va,ient d'autre but que de délier les langues 

des vieilles commères, de mettre en mouvement les amateurs 
de scandales, de donner carrière aux inimitiés privées. Gilles 
était officiellement désigné aux médisances ou aux calomnies 
des hommes dont il avait été jusque là le bienfaiteur. 

Le 13 septembre, l'évêque invita Gilles à comparaître devant 
lui avant le 19. Dans la somma.hon, il énonça, à nouveau tous 
les crimes indiqués dans le monitoire et ajouta, sans préciser, 
{( certains crimes ayant saveur d'hérésie». Cette précaution était 
indispensable, car l'évêque n'avait pas à connaître de crimes 
contre les personnes; il ne pouvait, avec le concours de l'inqui­
siteur, que juger les crimes contre la foi. Mais ' le plan de ce 
misérable consistait à établir subsidiairement à la chalrg.e de 
Gilles des crimes effroyables, dont la justice séculière s'empa­
rerait immédiatement pour le perdre; l'a.ccusation d'hérésie 
n'était qu'un prétexte pou,r lui enlever le secours d 'un avocat. 

A l'exception. de deux amis et confidents du maréchal, Gilles 

de Sillé et Roger de Briqueville, qui prirent la fuite, tous les 
serviteurs de Gilles furent arrêtés et mis en prison à Nantes. 
Là, on commença à les faire parler et, à l'aide de la torture, à 
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leur apprendre les leçons qu'ils devraient bientôt réciter fort 
exactement. 

Le 019, Gilles fut admis devant l'évêque (1). Il offrit de se jus­
tifier de toute accusation d'hérésie portée contre lui. Le 28 sep­
tembre fut fixé pour sa comparution devant l'évêque et le vice­
inquisiteur de Nantes, Jean Blouyn. Dès lors, le procès devenait 
inquisitorial, c'est-à-dire que l'accusé perdait toute garantie et 
était perdu à l'avance. 

Le 28, les huit témoins du début, pJus deux autres,. appa­
rurent pour se lam,enter de la disparition de leurs enfants; ils 
avaient, disaient-ils, été enlevés par une pourvoyeuse de Gilles, 
une femme surnommée la Meffraye, qui était en prison à Nantes, 
et qui, suivant la rumeur, avait avoué ces enlèvements. Sur 
quoi il y a, deux remarques à faire. D'abord, malgré le monitoir,e, 
on n'avait pu recruter que deux nouveaux témoins (2), alors 
que l'accusation portait que Gilles avait tué 140 enfants; en 
second lieu, c.")mment les pa,rents éplorés auraient-ils connu les 
aveux de la. Meffraye, qui était en prison, s'ils n'en avaient pas 
été informés par l'évêque? Enfin, alors que les divers manus­
crits du procès enregistrent des dépositions insignifiantes, 
celle de la Meffraye ne figure nulle part et il n'y a aucune 
apparenüe que cette femme ait été jugée et condamnée. 

L'affaire fut ajournée au 8 octobre, où l'on donna lecture à 
Gilles des articles de l'accusation. Gilles essaya, ma,is en vain, 
d'intOerjeter appel; puis il déclara sommairement que toutes les 
accusations portées contre lui étaient fauss,es. Le 13 octobre, 
nouvelle audience: les accusations avaient été mises par écrit 
et formaient °une masse redoutable de 49 articles. Gilles et ses 
complices ont enlevé des enfants, les ont étranglés, démembrés, 

(I) Gilles aurait pu facilement prendre la fuite. Un coupable l'eût 
fait; il n'y son.gea pas. 

(2) Leurs qépositions (Bossard', p . IX) se bornent à dire qu'ils ont 
perdu des enfants et qu'ils sou,pçonnent ou disent qtd on soupçonne 
Gilles de Rais de les avoir enllevés. Tous ces témoignages sans valeur 
ne sont cités que pou·r donner le change sur les calomnies de certains 
serviteurs de Gilles, inspirées ou extorquées par l'évêque. 
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souillés, brûlés; Gilles de Rais a immolé des enfants à des dé­
mons; il a fait incinérer leurs corps et j,eter leurs cendres aux 
vents; il s'est livré à la sorcellerie avec 'prelati et d'autres, etc. 

Le nombre des enfants tués, au milieu d'horribles raffinements 
de luxure, s'élèverait au chiffre de cent quarante. 

Remarquons que nous sommes au 13 octobre et que les 
dépositions accusatrices, extorquées à plusieurs prétendus 

complices de Gilles, que nous connaissons en entier ou en partie, 
sont datées du 16 et du Il octobre. Donc', de deux choses l'une: 
ou bien, le 13 . octobre, on ne possédait que les plaintes des 
parents, et alors ces derniers pouvaient seulem,ent constater la 
disp3.rition de leurs enfants, tous détails ultérieurs sur les trai­
teluents qu'ils avarient subis étant imaginaires; ou l'on avait 
déjà obtenu, par promesses OUi pair torture, les témoignages 

de Prelati, du prêtre Blanchet, de Poitou et de Griart, et alors 
ces témoignages, censés recueillis trois et qua,tre jours après, 
censés confirmer l'accusation, sont une misérable comédie. Mal­
gré toutes les précautio~s prises par Malestroit et l'inquisiteur! 
le crime judiciaire, savamment machiné, apparaît claiÏr comm,e 
le jour à ceux qui savent lire attentivement un dossier. 

Dans cette audience du 13, Gilles s'emporta. Il contesta 13: 
compétence du tribunal et malmena les juges, s'étonnant que 
Pierr.e de l'Hôpital, président du Parlement de Breta.gne, qu~ 

suivait les déba·ts, pût permettre à des ecclésiastiques de lui 

imputer des crimes aussi affreux. Finalement, l'évêque et l'inqui­
siteur déclarèrenlt que Gilles était excommunié . et lui donnèrent 

quarante-huit heures pour préparer sa défense - bien entendu, 
sans le secours d'un alVÛ'cat. 

Ces quara,~te-huit heures de répit durellit être terribles; elles 
brisèrent le courage de Gilles, qui ne persévéra pas dans son 
attitude hautaine. A cette époque, sauf peut-être dans les rang~ 
élevés de l'Université et de l'Église, l'incrédulité était chose 
inconnue. Gilles était profondément religieux; l'excommuni­
cation qui venait de le frapper avant tout examen le mettait au 
désespoir; il cherchait à tout prix la réconciliation . avec l'Église 
et, pour l'obtenir, il était prêt à c;'h~lmilier. 

Le 15 octobre, il parut devant le tribunal, reconnut humble-
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ment l'autorité des juges ecclésiastiques, leur demanda pardon 
de ses emportements et sollicita la levée de l'excommunication. 
Toutefois, il n~a. avoir inlVoqué les démons et ' leur avoir offert 
des sacrifices; il nia également toutes les autres charges, en 
a..joutant, ay.ec une naïve imprudence, qu'il s'en rapportait aux 
divers témoins cités. Ceux-ci prêtèrent serment en sa présence 
sans qu'il malIlifestât aucune inquiétude ni, émotion. 

Nous avons dit que les dépositions à charge, recueillies par 
des notaires, sont datées. du 16 et du 17 octobI'ie. C'est une 
collection d'horreurs telles que R. de Maulde et l'abbé Bossard, 
éditeurs des act,es du procès, ont dû,. même dans les textes 
latins., laisser des lignes en blaTIic. Voici ce que dit :Michelet de 
ces griefs: « Ni les Néron de l'Empire, ni les tyrans de Lom­
bardie, n'auraient eu rien à mettre en compHlraison ; il eût fallu 
ajouter tout ce que recouvrit la, m·er Morte, et pair dessus encore 
les sacrifices de ces dieux exécrables qui dévoraient les en­
fants ... Partout 11 fallait qu'il tuât. .. On porte à 140 le nombre 
d'enfanlts qu'avait égorgés cette bête d'extermination. Comment 
égorgé et pourquoi? C'est ce qui était plus horrible que la 
mort mêm.e. C'étaient des offrandes au diable. D 

Michelet, dans sa relation de l'affaire de Rais, a commis de 
nombreuses erreurs, bien qu'il eût pris connaissance des actes 
du procès dans un manuscrit de Nantes. On s'étonne que la 
clairvoyance de cet éloquent historien ait été si complètement 
en défaut. Prenons, par exemple, sa dernière allégation. Il est 
dit, en effet, et même à plusieurs reprises, dans les articles 
d'accusation, que' Rais tuait des enfants pour les offrir au 
diable; mais le seul fait allégué, et qui revient sans cesse, est 
celui de Gilles ·apportan.t à PreIati, dans un verre, les yeux, le 
cœur et la main d'un enfant. Or, rien ne prouvait que ces 
membres eussent appartenu à un enfêlnt assassiné; rien ne prou­
vait surtout que l'enfant eût été assassiné par Gilles ou pour lui! 

La déposition de Prelati, du 16 octobre, est d'autal1t plus sus­
pecte qu'il affirme avoir fait apparaître le diable dix ou douz,e 
fois: Ad quas quidem invocaciones saepe, etiam usque ad decies 
veZ duodecies, apparuit ei diaboZus vocatus Barron. L'histoire 
des membres de l'enfant apportés par Gilles repose sur l'unique 



GILLES DE R \IS 15 

témoignage de ce drôle (ma11,um, cor, oculos et sanguinem cujus­
dam pueri, p. LXVIII). Dans les aveux de Gilles de Rais, on 
trouve les mêmes mots dans le même ordre (manum, cor et ocu­
los cujusdam infantis, p. LI). Comment admettre une pareille 
rencontre, si la confession imposée à Gilles n'a pas été calquée 
sur celle de Prelati? 

Les deux dépositions à cha.rge les plus écrasantes, celles du 
prêtre Henriet et de Poitou, portent sur des faits déjà éloignés 
de plusieurs années, sur des crimes très complexes; or, elles 
concordent jusque dans les plus menus détails ; il n'y a pas 
entre elles une seule contradiction de quelque importance; il 
n'y a, ni dans l'une ni dans l'autre, aucune des omissions aux­
quelles on s'attendrait naturellement. 

Étrange effet de la prévention! Cette harmonie plus que sus­
pecte, cette harmonie qui est l'indice du faux et du mensonge 
imposé, semble à l'abbé Bossard une preuve de la véracité des 
témoignages. Il faut citer ces lignes singulières d'un auteur qui, 
dédiant s.on livre à ~1gr Freppel, évêque d'Alligers, semble s'être 

fait un devoir de protéger contre tout soupçon la réputation de 
l'évêque de Nantes, Jean de Malestr-oit. (1) 

« Toute la suite des crimes de Gilles de Rais, qui forment une 
si longue chaîne, s'y trouve déroulée à nos yeux: évocations, 
saJcrifices, offrandes sanglantes au démon, meurtres d'enfants, 

détails de raffinement apportés dans l'art de faire souffrir les 
innocentes victimes. peinture d'une débauche qui fait frémir : 
rien ne manque au sombre tableau de ces huit années de crimes 
inouïs; et, parmi tous ces détails, une lumière répandue qui 
force la convictionl dans les eSfJrits. Pas vne contradiction, Don 
seulement dans les paroles d\m même témoin. mais encore dans 
les dépositions de tous; ce sont les mêmes faits, rapportés aux 
mêmes dat,es, reproduits avec les mêmes détails; on dirait que 
ces hommes, qui viennent séparém,ent témoigner de la vérité. 
avant de se présenter devant les interrogateurs, se sont enten­
dus ell'tr-e eux dans leur prison! pour dire les mêmes choses. » 

(1) Cett<! dbs-ervat,ion a déjà été faite pair M. Vizetelly. 
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Eh oui! on le dirait, et l'on y est même obligé, si l'on ne · 
préfère admettre que les malheureux n'ont rien dit, mais qu'ils 
ont répété au milieu des tortures ce qu'on leur dictait. 
Existe-t-il un seul exemple de témoignages indépendants et sin­
cères, concernant une longue série de faits quelconques, qui s'ac­
cordent ainsi non seulement sur les détails, mais sur les dates? 

Poitou dépose le 17 octobre (p. XCII) que Gilles s'asseyait 
sur les enfants morts: Post deeapitaeionem ipsorum ... , quando­
que sedebat supra ventres eorum et deZeetabatur videndo ipsos 
mori eosque, sic sedens, inspieiebat ab obliquo, ut videret mo­
dum finis seu mortis eorum. 

Griart, le même jour, dit la même chose (p. CXV) : . E01um 
puerorum sanguine effluente... tune sedebat aliquçmdo super 
ventres ipsorum langueneium, deleetando, et eos morientes aspi­
eiens ab obliquo. 

L'identité de ces deux dépositions est déjà bien suspecte; mais 
la suspicion devient la certitude de la fraude, quand on retrouve 
la même phrase, l'expression des mêmes sentiments intimes, dans 
la confession de Gilles de Rais, datée du 22 octobre et posté­
rieure, par suite, de cinq jours (p. XLIX) : Quod sepius, dum 
ipsi pueri moriebantur, super ventres ipsorum sede!Jat et plu ri­
mum deteetabatur eos videndo sic morio 

N'est-il pas évident que les dépositions extorquées à Poitou et 
à Griart sont à la source de la prétendue confession de Gilles 
de Rais? J'ai noté, en lisant la procédure, bien d'autres parallé­
lismes non moins édifiants. 

C'est ici le lieu de rappeler le souvenir du plus intfâme des pro­
cès du moyen-âge, celni des Templiers. Parce qu'un roi et un 
pape également scélérats convoitaient leurs biens, on les accusa, 
comme Gilles de Rais, de pactes avec le diable, d'actes obscènes, 
d'actes sanguinaires; et l'on réussit à obtenir des Templiers 
eux-mêmes des centaines d'aveux concordants. :Mais, vers 1885, 
un illustre historien américain, en compulsant les aveux des 
Templiers, s'aperçut d'une chose singulière qui avait échappé 
à Michelet. Lorsque deux ou plusieurs Templiers, provenant 
de régions très différentes de l'Europe, faisaient des aveux 
au même inquisiteur, leurs témoignages concordaient à . mer-
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veille, ils s'accusaient exactement des mêmes crimes; au lieu 
que lorsque deux ou plusieurs Templiers, appartenant à la 
même maison, étaient interrogés par des inquisiteurs différents, 
leurs aveux différaient notablement dans l,es détails. Une fois 

r.ette CO!lsta lation faite, la fraude devenait évidente: les aveux 
-- concorâant là où ils auraient dû différer, différant là où ils 
auraiellit dû concorder - étaient réduits à néant, devenaient 
inexistants pour l'histoire. 

Eh bien! je soutiens que les témoignages des accusateurs de 
Rais sont inexistants, parce qu'il est impossible de nier qu'ils 
ont été fabriqués et imposés par la corruption! ou la violence. 
J'ajoute que les crimes les plus hideux qui sont spécifiés dans 
ces témoignages, viols ou meurtres d'enfants, sont ceux mêmes 
dont les païens accusaient les chrétiens, dont les chrétiens ortho­
doxes accusaient les chrétiens schismart:iques, dont on accusa 

les Vaudois, les Fraticelli, les sorcières, les Juifs, dont les Chi­
nois accusent encore les Européens. Ces accusations-là appar­
tiennent à l'éternel arsenal de la malignité humaine, spécnlant 
sur la crédulité et la sottise. Là où elles se produisent, dans le 
passé ou dans le présent, sans preuves formelles et irrécusables, 
il faut que la critique historique du XXe siècle les repousse 
avec dédain. 

Quelles sont les preuves, au sens juridique du mot, qIléguées 
. par les témoins du procès de Rais? Ont-ils produit le cadavre, 
les cendres ou les ossements d'un seul enfant? Non! (1). Ont-ils 

(1) Henriet prétendit, au ,procès civil (Bossard, p. 194), que Gilles 
faisait brûler les enfants après avoir consommé ses att'entats; mais Poi­
tou déclara, au procès ecclésiastique, (p. LXXXIII), qu'il y avait, au 
château de Champtocé, une accumulation de cadavres et de squelettes 
d'enfants. Toutefois, Gilles n'avait ieu garde de les y laisser; il les fit 
extraire d'une tour et transporter par eau à Mache,couI pour y 

être brûlés (témoignages de Poitou et de Robin, répétés dans l'article 36 
de l'acte d'accusation, p. XXVII.) Même ,hi5toire dans la confession de 
Gilles (p. L). Ainsi, 'personne ne pouvait produire un débris humain 
et ceux qui disaient en avoir manipulé ne savaient pas de quelle épogue 
ils dataÎJent. Si Gilles avait voulu ,faire disparaître le charnier de 
Champtocé, pourquoi n'aurait-il pas jeté ces débris dans · la Loire, au 
lieu de les convoyer, dans la barque glui le portait lui-même, jusqu'à 
Machecoul? Tout cela ne résiste pas à l'examen. 
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produit un seul enfant vivant qui, menacé des fureurs lubriques 
de Gilles de Rais, se serait échappé? Non! Ce prétendu bour­
reau d'enfants, qui en a,urait égorgé encore en juillet 1440, à 
Josselin, alors qu'il était l'hôte du duc de Bretagne, cet homme 
entretenait un grand nombre de beaux enfants dans sa chapelle, 

en même temps qu'une troupe de jeunes pages; pas un d'eux ne 
se plaignit, n'accusa son patron. Et l'on veut croire que Gilles, 
maâtre d'enfa11lts qui vivaient sous son toit, aurait fait raccoler 
pour ses immondes débauches des petits vagabonds, des m·en­

diants! De la raccoleuse, la Meffraye, on nous dit gravement, 
d'après l'enquête civile, qu'elle portait un, chapeau noir, que sur 
S011l visage tombaIt d'ordinaire un long voile d'étamine égale­
ment noir, qu'elle donnait de l'effroi, à tous ceux qui la regar­

daient passer. Qui ne voit que c'est là un type de folklore, 
uTIle ogr·esse, un bogey femelle et que Gilles, de Rais, s'il avait 
eu besoin d'enfants. à violer, eût été mal avisé d'en conher le 

recrutement à une vieille sorcière qui leur faisait peur! 
Et qui sont donc les témoins de ces turpitudes? Ce ne sont 

ni les chapelains de Gilles, nn ses chanoines, ni ses écuyers, ni 
ses acteurs, ni ses hommes d'armes, ni le seigneur de Gaute­
Ion qui vivait dans son intimité, ni le prieur de Chémeré qui l'ai­
mait (1). Ce sont des aventuriers obscurs, des gens qu'on accuse 
des mêmes crimes, qui s'en accusent eux-mêmes, qu'on a. jetés 
en prison, qu'on a torturés, qui ont dit ce qu'on a voulu leur 
faire dire. Non. seulement leurs témoignages ne valent rien, 
mais ils vicient à la source la confession arrachée à leur maître 
et qui, en apparence, les conhrme. 

Le 20 octobre, on donnai cO!Il.naisslall'ce à Gilles des déposi­
tions de ses serviteurs. Que pouvait-il fa.ire ? Citer des témoins 
à décharge? L'inquisiteur ne l'eût par permis . Nier? Mais on 
l'aurait soumis sans retard à la torture. Il déclara qu'il voulait 
faire des aveux. Mais le procureur n'en demanda pas moins à 
l'inquisiteur et à l'évêque de mettre Gilles à la torture, afin, di­
sait-il, que la vérité fût connue plus complètement. Le 21 octobre, 

(I)Bossard, p. 215 . 
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Gilles fut amené dans la salle des supplices. Épouvanté à la vue 
des chevalets, il pria instamment qu'on l'épargnât encore pendant 
un jour et dit qu'il parlerait alors de manière 'à satisfaire tout le 
monde. Sur sa demande, l'évêque de Saint-Brieuc et Pierre de 
l'Hôpital furent délégués pour recueillir ses aveux; majs, comme 
il fallait battre le fer .encore chaud, onl refusa d'attendre au len­
demain; Gilles devait parler le jour même, à deux heures. Il 
s'exécuta; nous avons conservé sa confession. Oui DU non, 

a-t-elle été extorquée, a.-t-elle été obtenue paT la! menace de 
la torture, équivalente à la torture eUe-même, ou pire encore? 

En 1453, Jacques Cœur, poursuivi par la haine de Charles VII, 
fut mis en j?gement. Il comparut devant un tribunal civil; un 
avocat l'assistait; il se savait soutenu par le dauphin et par le 
pape. Mais la crainte de la torture eut vite raison de son énergie: 
« En présence des menaces qui lui furent faites, dépouillé et lié 
comme il l'était, il dit qu'il dirait ce qu'on voudrait, mais qu'il 
avait dit la vérité. On lui demanda s'il s'en rapportait à la dépo­
sition des frères Tainturier; il répondit qu'ils étaient ses hai­
neux, mais que, s'il semblait aux commissaires qu'il le dût faire, 
qu'il en était d'accord. Le 27 mars, on lui lut ses confessions, où 
il persévéra par crainte de la question» (1). Ainsi, comme Gilles 
de Rais, Jacques Cœur dit ce qu'on voulut, se rapporta à la dépo­
sition des témoins et, par crainte de la torture, persévéra dans les 
aveux qu'on lui avait extorqués! 

Il Y a longtemps que les historiens sérieux auraiÎellit reconnu 

l'inanité de tout cet infâme procès si nous n'avions pas la con­
fession de Gilles, suivie d'une autre confession publique faite 
le 22 octobre. Avec une humilité et une contrition qui touchè­
rent tout le monde, Gilles s'a~cus~ de tous les' crimes qu'on lui 
reprochait, demandant pardon a.ux pa,rehts dont il avait assas­

siné les enfants, suppliant ses juges de lui accorder le secours 

de l'Église afin de sauver son âme menacée ~e perdition. Mis 
en présellice du ma.gicien Pr:elati, Gilles de Rais lui nt ses adieux 

dans les termes que la procédure rapporte en français: « Adieu~ 

(JO) G . de Beaucourt, Histoire de rharles V Il, t. V, p. 123. 
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François, mon. ami, je prie Di/eu qu'il vous donne bonne pa~tience 

et connaissance ·et soyez certain que, pourvu que vous ayez 
bonne patience .et espérance en Dieu, nous nous entreverrons 

en la grande joie du Paradis ». 

« Etranges paroles,! » dit Michelet. Ouï", bien. étranges! Gilles 
vient de s'accuser de crimes horribles, inexpiables, de ceux qui, 
suivant la croyance du temps, ouvraient à deux battants les 
portes de l'Enfer; et c'·est avec les paroles d'un martyr innocent, 
sûr de la félicité d'outre-tombe, qu'il prençi congé de SODi ami 
florentin! 

Il n'y a que deux explica:tions possibles. Ou bien Gille!?, mal­
traité dans sa prison, confondu par la trahison de ~es serviteurs, 

était devenu fou; ou tous ses aveux lui ont été extorqués par 
d'horribles menaces et ses adieux à Prelati sont le seul témoi­
gnage qu'il ait pu -crier de son innocence. 

Le 25 octobre, le jugement fut rendu. Au nom de l'évêque 
et de l'inquisiteur, Gilles fut déclaré coupable d'apostasie héré­
tique et d'invocation. des démons. Au nom de l'évêque seul, 11 
fut dédaré coupable de crimes contre naiture, de sacrilège el. 

de violation des immunités de l'Eglise. Aucune des deux s-en­
tences n'indiquait de châtiment. Cela semblait inutile, puis­
qu'une instruction parallèle se poursuivait contre lui au tribunal 
de Nantes depuis le 18 septembre, sous la présidence de ce 
même Pierre de .l'Hôpital qui alVait assisté au procès ecclésias­
tique. Enchaîné par les aveux qu'il avait faits devant l'inquisi­
teur et l'évêque, Gilles ne pouvait plus échapper à lai mort. 

Le malheureux demanda et obtint l'absolution spirituelle et 
on lui accorda un confesseur, le carme Jean Juvénal. Il y avait 
là une grosse irrégularité. Dans les procès pour hérésie, le con­
damné reconnu hérétique était excommuntié ipso facto et ne 

pouvait être admis à nouveau dans l'Église sans avoir abjuré 
ses erreurs. On ne demanda aucune abjuration à Gilles, parce que 
ses juges savaient qu'il n~était paIS hérétique et qu'ils en vou­
laient exclusivement à ses biens. 

Devant le tribunal civil, les choses marchèrent rapidement. 
Henriet et Poitou avaient déjà été condamnés à être pendus et 
brûlés lorsque Gilles fut introduit devant ses juges. Le prési-
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dent lui promit l'indulgence du tribunal s'il voulait tout avouer ; 
il avoua tout. Enfin, il fut condamné à être pendu et brûlé dès 

le lendemain à une heure. Il demanda comme une faveur que ses 
deux complices, Henriet et Poitou, fussent exécutés en même 
temps que lui, afm d'être édifiés par sa résignation et sa fin chré­
tienne; il demanda aussi et obtint d'être enterré dans l'église 
des Carmes de Nantes, sépulture des ducs et des plus illustres 
personnages de Bretagne. 

Tout le clergé, toute la population suivirent Gilles sur le lieu 
de l'exécution, priant pour le salut de son âme. Lui-même récon­
fortait ses serviteurs condamnés avec lui et leur promettait qu'ils 
se retrouveraient au Paradis sitôt après leur mort. On le fit 
monter sur une pile de bois, puis sur ' un escabeau placé sur la 
pile, et on lui mit la corde au cou. Après avoir repoussé l'esca­
beau, on alluma le bûcher. Gill~s était déjà mort lorsque les 
flammes atteignirent la corde et que le corps tomba. Alors des 

dames de sa famille recuéillirent ses restes avant qu'ils n'eus­
sent été consumés par les flammes et lui firent de magnifiques 
funérailles, auxquelles tout le peuple de Nantes s'associa. 

Les biens de Gilles furent confisqués par le duc de Bretagne. 
Sa veuve, au bout d'une année, épousa Jean de Vendôme, 

vidame de Chartres; sa fille Marie épousa Prégent de Coétivy, 
amiral de France, puis, après la mort de celui-ci, André de Laval, 
maréchal et amiral de France. La famille s'éteignit en 1502. 
Mais, dans l'int'ervalle, de nombreux et interminables procès 
avaient été poursuivis pour la reprise de..; biens de Rais. En 1462, 
les héntiers de Rais présentèrent un mémoire exposant que la 
mort avait expié les crimes de Gilles et que la confiscation de 

ses biens n'était pas légitime; on se tira d'affaIre par des com­
promIS. 

J'ai dit plus caut qu'à la, première annonce des poursuites, 
les deux amis les plus intimes de Gilles, Gilles de Sillé et Roger 
de Briqueville, avaient pris la fuite. Du premier, on n'entendit 

plus jamais parler (1); mais Roger de Briqueville, en 1446, 

(T) Peut-être était-il un des comvlices de Malestroit. 
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obtint de Charles VII des lettres de rémission, rédigées en 
termes tels qu'on est amené ?t croire que Charles connaissait 
l'innocence de Gilles et le mal-fondé de toute l'accusation. Chose 
plus singulière encore: Ma,rie de Rais, la fille de Gilles, fut l'a,mie 
dévouée des enfants de Roger et ce dernier jouit de la faveur du 
mari de la: dame, Prégent de Coétivy. Si ces personnages avaient 
cru à la culpabilité du maréchal, n'auraient-ils pas repoussé 
avec horreur la société d'un homme qui avait conduit Gilles de 
Rais à sa perdition? 

Mais, dira-t-on, pourquoi n'ont-ils pas réclamé une revision 
du procès de Nantes, à une époque qui vit reviser celui de Jeanne 
d'Arc? 

Ils l'ont réclamée, et cela dès 1442, alors que le procès de 
Jeanne, condamnée par l'Eglise en 1431, ne fut revisé qu'en 1455. 
La découverte de ce fait important est due à Marchegay. Ce 
savant a trouvé dans le cartulaire de Thouars et a publié deux 
lettres royales datées de Montauban, le 3 janvier 1442. Dans la 
première, il est dit que Gilles de Rais en a:vait appelé, de son 
arrestation, au Roi et au Parlement, mais qu'on n'avait tenu aucun 
compte de cet appel; que, dans la suite! il avait été condamné 
à mort « indûment et sans cause », par Pierre de l'Hôpital, se 
disant président du Parlement de Bretagne. Le roi Cha.rles VII 
signifie au duc François Jer - fils et successeur de l'infâme 
Jean V, mort en 1441 - que la fille de Gilles de Rais ,et son 
gendre veulent donner suite à l'appel resté sans effet en 1440 
et qu'à cette fin, le duc, Pierre de l'Hôpital et les autres juges 
sont cités devant le Palrlement de Paris. La seconde I.ettre est 
adressée au président et aux conseillers du Parlement, aux baillis 
de Touraine, d'Anjou et du Maine, etc., leur prescrivant d'ouvrir 
une enquête sur les circonstances de la condamnation de Gilles 

« pour ce que ... le dit feu Gilles... avait été fait mourir indû­
ment et plusieurs autres attentats avoir été faits. }) Les dates de 
la convoc~tion devant le Parlem·ent sont en blanc; c'est donc 
que les lettres n'ont pas été envoyées. Il n'y a aucu.ne trace que 

le Parlement de Paris ait jamais été saisi de cette affaire; s'il 
l'avait examinée, nous en serionlS informés. Peut-être le roi, qui 
devait savoir à quoi s'en tenir, eut-il peur, au dernier moment, 
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d'un effroyable scandale; n'aurait-on. pas pu l'accuser de « faire 

obstacle» à l'Inquisition? lVIais le fait que moins de trois ans 
après le supplioe de Gilles, sa fille et le mari de celle-ci,_ l'amiral 
Prégent, ont pu obtenir de Charles VII de pareilles lettres, 
prouve que . ies témoignages allégués et les aveux répétés de 
Gilles lui-même étaient considérés comme nuls; c'est peut-être 
à ces aveux extorqués ou falsifiés que fait allusion l'expression 
atténuée de la seconde lettre: plusieurs autres attentats. 

M. l'abbé Bossard écrit à ce propos (p. 356) : « Pierre de 
l'Hôpital ·deut sans doute pas de peine à démontrer son inno­
cence ... ; le Parlement de Paris fut contraint de souscrire aux 
arrêts de la justice de Nantes. » Ces, phrases Gt'Ppellent un blâme 
sévère; elles mettent en péril~ le bon renom de leur auteur. Cê r 
M. l'abbé Bossard sait fort bien que Pierre de l'Hôpital n'a rien 
« démontré », que le Parlement de Paris da rienl confirmé, par 

la raison que la citation à comparaître et l'ordre d'enquérir 
furent rédigés et signés, mais 'ilion lancés. On reconnaît ici un 
genre de raisonnement dont nous avons eu, au cours de ces 

dernières années, tant de curieux et d'affligeants exemples, à 
propo's d'une cause célèbre d'issue moins tragique, mais où la 
méchanceté des uns et la crédulité des autres se sont donné car­
rière, autant que dans les procès des Templiers et de Gilles de 
Rais. 

La réhabilitation de Jeanne d'Arc fut obtenue en 1455, ,·ingt­
quatre ans après son. supplice, sous le règne du prince ingrat 
et lâche qui lui devait sa couronne . Charles VII avait un intérêt 

personnel à cet acte de justice, car si Jeanne avait été légitime­
ment condamnée comme sorcIère, sa propre légitimité se trou­
vait atteinte par contre-coup. Mais il n'y al qu'à lire le procès 
de réhabilitation pour voir avec quelle prudence on s'exprima, 
de quels ménagements on usa envers les évêques et l'inquisiteur 
coupables. L'affaire de Gilles de Rais ne touchait pas directe­
ment Charles VII; il n'était pas homme à risquer un conflit avec 
l'Inquisition et l'évêché de Nantes pour laver la mémoire d'un 
de ses fidèles soldats, Lai famille de Rais reçut des marques 
répétées de la bienveillance royale; le poids de l'infamie de son 

chef ne pesait pas sur elle et le drame de Nantes ne l'avait pas 
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empêchée de contracter les plus belles alliances; ne valaIt-il 

pas mieux laisser en paix un mort qui, pour le moins, avait eu 

commerce avec un alchimiste et dont on pouvait craindre, de ce 
chef, que la réhabilitation ne fût jamais obtenue? ' . 

Mais la hideuse légende a fait SODI chemin. Non s'eulement le 
peuple des campa,gnes, Lmpoisonné de calomnies et de men­
songes, crut à la culpabilité de Gilles, mais on peut dire qu'il 
y croit aujourd'hui plus fermement que jamais. La flj5ure du 
maréchal s'est confondue, en! Anjou, avec celle de Barbe-Bleue; 
les paysans ne passent pas sans terreur devant les ruines des 
châteaux de Tiffauges, de Champtocé, de Machecoul, que la 
« bête exterminatrice» a habités. Bienl plus, le misérable Jean 
de Malestroit, évêque de Nantes, a . pris et conserve dans la lé­
gende une place honorable: c'est lui qui aurait délivré le peuple 
de l'effroyable et sanguinaire tyrannie de sori oppresseur! 

L'abbé Bossard, en étudiant de très près léS documents de 
la cause, a certainement éprouvé des doutes, mais il les a fait 
taire en déclamant. « Il ne se rencontrera Jamais, s'écrie-t-il, 
chez aucun peuple et dans aucun temps, d'homme assez misé­
rable pour entreprendre l'apologie de Gilles de Rais! » (p. 359). 
Et plus haut (p. 355) : « Le crime n'avait-il pas été assez clai­

rement prouvé? Avait-il manqué quelque chose aux dépositions 
des témoins? Les aiVeux des co'mplices n?avaient-ils pas été 
assez solennels? La confession' de Gilles lui-même avait-elle 
laissé quelque ombre planer sur sa vie de débauches et d'infa­
mies? » Je cite cette rhp.torique, mais ne rn/arrête pas à l'a 
discuter. M. Henry Charles Lea, en 1881, dans le tome III de 
son Histoire de l'Inquisition, raconta le procès de Rais; il en 

signala, à plusieurs reprises, les étranlgetés, les irrégularités, 
mais fit effort pour atténuer l'impression d'un scepticisme qui 
semble pourtant se dégager de son récit. En 1901, pendant que 
je faisais imprimer la traduction de ce volume, j'écrivis à M. Lea 
pour lui demander s'il Die voulait pas modifier son texte afin de 

faire ressortir plus nettement l'absurdité des accusations; il 
me répondit qu'il en avait assez dit et qu'il préférait s'en tenir 
là. M. Vizetelly, qui aborda le même sujet en 1902, sans con­
Illaître le beau tralVail de Lea, témoigna en deux ou trois endroits 
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d'une inquiétude qui fait honneur à son sens cntIque; les 

phrases suivantes (p. 353) méritent surtout d'être relevées; l'au­
teur vient de raconter la scène du 13 octobre, où Gilles de Rais 
récusa fièrement ses juges: « This might be taken almost for 
the cry of an innocent man, of one who felt that he would 
obtain no justice from an ecclesiastical tribunal, but would be 

. treated by the priests before him even as other priests had 
treated that heroic Maid of Orleans by whose side he had fought. 
But, unless one is prepared to believe in a great conspiracy be­
tween the ecclesiastical and the civil power, in a wholesale for­
gery of documents extending to hundreds of folios, in the su­
bornation and ' perjury of scores of complainants und witnesses, 
in the falsification of three confessions made by Gilles himself, 
one is bound to admit that he was indeed guilty and that his 
declaration of innocence were mere outbursts of bravado ». 

M. Vizetelly n'a pas rappelé une seule fois, dans son livre, le 

procès des Templiers, qui lui aurait donné la mesure de la con­

nance qu'il est permis d'accorder aux aveux les 'plus formels, 
quand ils ont été obtenus par la torture, et de l'infamie des tri­

bunaux de l'Inquisition. 
Le 2 octobre 1902, le journal de Paris Le Signal publia la 

lettre suivante: 

« Monsieur, 

» Votre honorable journal a SI souvent réfuté les légendes 

. odieuses inventées contre Calvin et d'autres réformateurs que 
je m'étonne lorsque, par hasard, j'y trouve l'écho d'un mensonge 
historique, sorti de la même officine. 

» Je lis dans un joli article signé Jan Holp (Signal du jeudi 
16 octobre) : « Une cave où des jeunes filles destinées à la 
m'Ort furent retrouvées après la capture de Gilles ae Retz. » 

» C'est là une pure légende, dont il -n'y a aucune trace dans la 
procédure de l'affaire de Gilles, publiée par feu de Maulde et 

l'abbé Bossard. On ne trouva, dans les caves de Tiffauges, ni 
vivants, ni morts. 
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» De toutes les prétendues preuves qui composent cette pro-
. cédure. a'ucune ne serait admise aujourd'hui par un tribunal 
civil. Ce sont des racontars odieux et invraisemblables de témoins 
mis à la torture; ce sont des aveux extorqués à Gilles sous la 
menace de la torture et qui correspondent tellement, même 
dans les détails les plus invraisemblables, avec les témoigna.ges 
obtenus par le chevalet, que la critique historique a le devoir de 
les considérer comme non existants. 

D La seule chose certaine, c'est que Gilles fut un prodigue 
et s'adonna, comme plus d'un pape, à l'alchimie. Pressé de 
besoins d'argent, il vendit d'immenses domaines au duc Jean V 
de Bretagne, avec faculté de les racheter pendant six ans. La 
possibilité de ce rachat effrayait Jean V. Le chancelier de ce 
prince était Jean de Malestroit, évêque de Nantes, qui avait 
aussi acquis des biens de Gilles. Pour se débarrasser de lui~ ce 
qui n'était pas facile, on inventa les accusalbons odieuses qui 
pèsent encore sur son nom. Charles VII et quelques autres 
personnages surent aussi la vérité, mais se tinrent cois. 

D Bien à vous. 

D UN AMATEUR D'HISTOIRE VRAIE. D 

Cet amateur, c'était moi. Dans le mémoire qu'OUi vient de lire, 
je n'ai fait que développer le.:; arguments sur lesquels se fonda~t 
ma conviction en 1902. Elle n'a fait que se forhfier depuis. 

Les braves gens de Nantes devraient élever un monument 
expiatoire à Gilles de Rais, l'ami et le compagnon fidèle de 
Jeanne d'Arc. 
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